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  Les dispositifs financiers actuels

La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) : aide fi-
nancière destinée à compenser les situations de handicaps 
afin d’améliorer la vie quotidienne. C’est une aide individuelle 
et personnalisée à destination des personnes handicapées de 
0 à 60 ans et jusqu’à 74 ans si l’évaluation de son handicap 
avant l’âge de 60 ans lui ouvre le droit. 
L’évaluation est réalisée par un ergothérapeute de la MDPH et 
cette prestation est versée par le conseil général.
Montant maximum attribuable : 10 000 € (avec des règles de 
calcul précises).
Durée maximale d’attribution : 10 ans

La prime à l’amélioration de l’ANAH : pour les propriétaires 
bailleurs ou propriétaires occupants, sans condition d’âge. 
Montant attribuable : 70 % d’un plafond de 8000 € HT de 
travaux subventionnables par logement, sous conditions de 
revenus.
Durée d’attribution : 5 ans 

Le Conseil général : 
Le Conseil général de la Somme subventionne les bailleurs 
sociaux pour la réhabilitation ou la construction de logements 
sociaux. Ces subventions sont accordées sous réserve  qu’au 
moins 20 % de logements financés soient adaptés et accessi-
bles aux personnes âgées et handicapées. 

L’aide au maintien à domicile (AMAD) : le Conseil général de 
la Somme apporte un soutien financier aux personnes âgées 
propriétaires occupantes de plus de 70 ans sous conditions de 
revenus, afin de réaliser les travaux au sein de leur logement 
leur permettant d’y demeurer le plus longtemps possible dans 
des conditions de confort satisfaisantes : travaux d’accessibi-
lité et d’adaptation au handicap notamment.  
Cette subvention est plafonnée à 1100 € et à 70% maximum 
de subventions publiques cumulées. 

  Les démarches administratives avant d’effectuer    	
  des travaux

Les travaux dans une habitation existante sont dispensés 
d’autorisations administratives lorsqu’ils :
• ne changent pas la destination* de l’habitation, 
• ne modifient pas son aspect extérieur, 
• créent une surface SHOB* inférieure à 2 m2 et d’ une hauteur 
inférieure à 12 m.

Il faut déposer un dossier de déclaration préalable en mairie 
lorsque :
• les travaux engendrent la création d’une surface SHOB* de 
2 m² à 20 m²,
• les travaux n’engendrent pas de modification du volume de 
la construction initiale ni de percement ou d’agrandissement 
d’une ouverture sur un mur extérieur, 
• en cas de ravalement de façade ou de remise en peinture, 
• en cas de réfection d’une toiture si elle change l’aspect exté-
rieur de la construction, 
et si le terrain ne se situe pas dans un secteur protégé*.

Il faut déposer un dossier de permis de construire en mairie 
lorsque :
• les travaux engendrent la création d’une surface SHOB de 
plus de 20 m²,
• les travaux engendrent la modification du volume de la 
construction initiale accompagnée du percement ou de l’agran-
dissement d’une ouverture sur un mur extérieur, 
• les travaux changent la destination* de l’habitation et s’ils 
sont accompagnés d’une modification de la structure porteuse 
ou de la façade du bâtiment.

Le recours à l’architecte est obligatoire pour tout projet portant 
la surface SHOB de l’habitation à plus de 170 m2.

* CF lexique 
 

Pour toute information se renseigner en mairie ou sur  
le site internet  www.permisdeconstruire.gouv.fr

DISPOSITIFS FINANCIERS ET ADMINISTRATIFS DANS LA SOMME
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• Allège : 	partie du mur située sous une 
fenêtre.

• Boucle à induction magnétique : dis-
positif de sonorisation qui favorise la 
réception des sons par courant magné-
tique directement sur une prothèse audi-
tive ou un écouteur.

• Chanfrein : traitement d’une arête vive 
par une surface plane et oblique, de fai-
ble dimension.

• Changement de destination : Les des-
tinations prévues par le code de l’urba-
nisme sont : habitation, hébergement 
hôtelier, artisanat, commerce, bureaux, 
industrie, exploitation agricole ou fores-
tière, entrepôt, service public ou d’intérêt 
collectif. Le changement de destination 
s’analyse comme le passage de l’une à 
l’autre des catégories, par exemple la 
transformation d’une maison en bureaux 
ou inversement.

• Contremarche : paroi verticale d’une 
marche d’escalier.

• Débattement : aire d’encombrement 
d’une porte ou d’une fenêtre lors de son 
ouverture.

• Embrasure : partie d’une ouverture qui 
correspond à l’épaisseur du mur.

• Garde-corps : paroi verticale assurant 
la sécurité et la stabilité par rapport à 
un risque de chute (balcon, palier, esca-
lier…).

• Giration : l’aire de giration est l’aire 
d’encombrement d’un véhicule en dé-
placement circulaire. 

• Giron : paroi horizontale d’une marche 
d’escalier.

• Imposte : partie haute et vitrée d’une 
porte ou d’une fenêtre.

• Lux (L) : unité de mesure correspon-
dant à la qualité d’éclairement d’une 
surface, pour un éclairage naturel ou 
électrique. Il ne faut pas le confondre 
avec un Watt (W) une unité de mesure de 
production d’éclairement.

• Main courante ou barre d’appui : 
élément d’un mur ou d’un garde-corps 
assurant la sécurité et facilitant les ef-
forts de déplacement. La main courante 
doit être facilement préhensible, lisse et 
à une hauteur adaptée entre 0,70 m et 
1,00 m du sol.

• Newton (N) : unité de mesure corres-
pondant à une force de déplacement 
soit la force capable de communiquer à 
une masse d’1 kg une vitesse de 1m2/s. 
Il est évoqué ici pour la force nécessaire 
à l’ouverture d’une porte, d’un portillon 
ou d’un portail, on recommande qu’il 
soit inférieur à 50 N.

• Rampe : aménagement de sol sous 
forme d’un plan incliné, fixe ou amovi-
ble, permettant le passage entre deux 
hauteurs de sol différentes. Il doit être 
continu et sans ressaut supérieur à 2 cm, 
sa pente doit être inférieure à 5 %.

• Ressaut : aménagement de sol qui 
forme un obstacle vertical plus ou moins 
haut. Pour le réduire, on peut donner à 
ses bords une forme arrondie et conca-
ve, ou une forme oblique dite « chanfrei-
née ».

• Secteur protégé : périmètre autour 
d’un site ou d’un monument classé ou 
inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques.  Se renseigner 
en mairie.

• SHOB Surface Hors Œuvre Brute : 
c’est le total des surfaces de plancher 
de chaque niveau de l’habitation mesu-
rées à l’extérieur des murs. Il comprend 
les toitures-terrasses, les loggias, les 
balcons, les garages, les dépendances, 
les combles et sous-sols aménageables 
ou non.

• SHON Surface Hors Œuvre Nette : elle 
s’obtient en déduisant de la SHOB les 
surfaces de planchers d’une hauteur in-
férieure à 1,80 m, les combles non amé-
nageables, les sous-sol sans ouvertures 
sur l’extérieur uniquement affecté aux 
usages suivants : garage, cave, chauffe-
rie et les toitures-terrasses, les loggias, 
les balcons.

• Vantail : partie ouvrante d’une fenê-
tre ou d’une porte qui se différencie des 
parties dites « dormantes » fixées dans 
la paroi.

• Volée : 	 partie de l’escalier qui com-
porte les marches, on la différencie du 
palier.

LEXIQUE  ET BIBLIOGRAPHIE INDICATIVE

41

  Lexique
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  Textes réglementaires

• Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 paru au JO n°115 du 
18 mai 2006 texte n°17, relatif à l’accessibilité du cadre bâti, 

• Arrêté du 1er août 2006 paru au JO n°195 du 24 août 2006 
texte n°13 fixant les dispositions prises pour l’application des 
articles R.111-18 à R. 111-18-7 du code de la construction et 
de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handi-
capées des bâtiments d’habitation collectifs et des maisons 
individuelles lors de leur construction

• Arrêté du 26 février 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du Code 
de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité 
pour les personnes handicapées des bâtiments d’habitation 
collectifs lorsqu’ils font l’objet de travaux, 

• Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 1er août 
2006 fixant les dispositions prises pour l’application des arti-
cles R. 111-18 à R. 111-18-7 du code de la construction et de 
l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handica-
pées des bâtiments d’habitation collectifs et des maisons indi-
viduelles lors de leur construction

• Circulaire interministérielle DGUHC 2007-53 du 30 novem-
bre 2007 relative à l’accessibilité des ERP, des installations 
ouvertes au public et des bâtiments d’habitation,

  Ouvrages, revues …

• Louis-Pierre GROSBOIS - Handicap et construction (Cinquiè-
me édition), Editions Le Moniteur, Paris, 1999.

• ANAH. Guide de l’Agence Nationale pour l’Amélioration de 
l’Habitat: de la rue au logement.

• Fiches pratiques ANAH : 
Handicap auditif : Travaux d’adaptation du logement pour les 
personnes sourdes ou malentendantes.

Handicap visuel : Travaux d’adaptation du logement pour les 
personnes non-voyantes ou malvoyantes.

Handicap moteur : Travaux d’adaptation du logement pour les 
personnes handicapées motrices.

• Centre de Réalisation en Ergothérapie et en Ergonomie 
(CREE). Guide pratique pour l’aménagement des sanitaires, 
cuisines et accès adaptés aux personnes à mobilité réduite et 
aux personnes âgées. 

• Conseil général de la Somme. Guide Handicap, Bien vivre en 
Somme (édition 2008),

  Sites Internet

www.anah.fr
www.legifrance.gouv.fr
www.capeb.fr (Confédération de l’Artisanat et des Petites  
Entreprises du Bâtiment)
www.cree.fr
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